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Texte de la question

M. Stéphane Viry attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation à la suite de ses échanges
avec les acteurs de la filière forêt-bois des régions Grand Est et Bourgogne-Franche-Comté, représentés par leurs
interprofessions FIBOIS, concernant la crise sanitaire liée aux récentes attaques de scolytes sur les épicéas. Les
scolytes ont d'ores et déjà causé le dépérissement de près d'un million de mètres cubes d'épicéas dans les deux
régions concernées, soit 30 % de la récolte annuelle moyenne des résineux, causant par là-même une perte de valeur
de plus de 70 millions d'euros. Dans l'immédiat, seule la sortie rapide de ces bois des forêts semble être la « moins
pire » des solutions, afin d'éviter les propagations et les pertes de valeur. Si une charte de gestion de la crise est en
cours de constitution, traduisant l'engagement mutuel des différents maillons de la filière pour une gestion
collective, un soutien des pouvoirs publics semble indispensable. Ces aides sont nécessaires en matière de transport
(aide au transport vers le sud-ouest de la France notamment, élargissement des itinéraires « bois ronds »,
financement d'aires de stockage), de repeuplement, de suivi des envols de scolytes, et bien sur d'appuis budgétaires
et de trésoreries (avance de trésorerie pour les transformateurs, prêts d'équilibres de fonctionnement pour les
communes forestières). Face à une crise de grande ampleur, qui semble pouvoir s'accentuer dans les mois
prochains, il lui demande le plan d'action que le Gouvernement envisage de mettre en œuvre, en lien avec les
collectivités et les acteurs de la filière.

Texte de la réponse

  Face aux inquiétudes et sollicitations des interprofessions forêt-bois Grand-Est et Bourgogne-Franche-Comté, le
ministère de l'agriculture et de l'alimentation a initié en novembre un état des lieux cartographique par télédétection
des dégâts imputables aux attaques d'insectes de l'été et de l'automne 2018 dans ces deux régions. La première
cartographie réalisée par le service régional de traitement d'image et de télédétection (Sertit) de l'Université de
Strasbourg vient d'être fournie aux opérateurs forestiers publics et privés. Il s'agit de l'état des lieux sur la base des
photos satellites prises fin septembre 2018 des surfaces rougies (manifestation du dépérissement consécutif aux
attaques de scolytes). Une actualisation de cet état des lieux est prévue sur la base de photos satellites prises au
cours du premier trimestre 2019 car les rougissements consécutifs aux attaques de la saison 2018 se sont poursuivis
depuis fin septembre. La mise à disposition de ces cartographies poursuit un objectif à visée opérationnelle. Elle
doit permettre aux forestiers de localiser les bois scolytés pour plus de réactivité et d'efficacité dans l'organisation
des chantiers d'exploitation, anticiper la mise en place d'aires de stockage mutualisées et structurer la
commercialisation. Un travail est en cours pour définir une méthode de suivi par télédétection de la progression des
scolytes. Elle sera disponible à partir d'avril 2019. C'est sur la base de cette observation objective du
développement des scolytes qu'il conviendra d'étudier les actions à entreprendre, en complément de celles déjà
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 initiées par les interprofessions forêt-bois Grand-Est et Bourgogne-Franche-Comté.
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